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Absents excusés : Rémi 

 

Michel Milliot en tant que doyen du Comité Directeur est en charge de présider le début de cette réunion avant de 

passer la parole au futur Président. 

 

1. CONSTITUTION DU BUREAU ET DES DIFFERENTES COMMISSIONS 

Membres du Comité Directeur 

Dominique Bonnissent rejoint tous les anciens membres du Comité Directeur (il n’y a eu aucun désistement 

cette année).  

- Il est décidé que le P.V. de l’AG sera exceptionnellement mis sur le Blog cette année afin que les adhérents 

en prennent connaissance, ces derniers n’ayant pu y assister en présentiel pour cause de Covid 19.  

 

ELECTION 

- Président : Pierre ROUMAGNAC réélu à l’unanimité moins 1 abstention 

- Vice-présidents : Jean-Pierre VINCENT et Christian MARTY réélus à l’unanimité 

- Secrétaire : Brigitte LABARRERE réélue à l’unanimité 

- Secrétaire-adjoint : Alain BOLEAT réélu à l’unanimité 

- Trésorier : Jean-Louis GRANIER réélu à l’unanimité 

- Trésorier-adjoint : Michel MILLIOT réélu à l’unanimité 

Vérificateurs des comptes : Arlette Drouet et Jean-Jacques Gaillard 

Représentant des adhérents : Laurent Bécard, Josette Dejean, Marie-Claire Lacam 

Représentant du Codir au SCP : Pierre Roumagnac, Christian Marty, Michel Milliot 

Mise à jour des différentes Commissions, des encadrants et des délégations (cf détails sur le Blog dans  

« Comité Directeur ») 

Pierre hésitait à créer une Commission Formation mais a finalement opté pour que ce soit traité dans la 

Commission Rando-Escalade. 

2. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION PRECEDENTE  

   Le compte-rendu n°08 du 2 novembre 2020 est approuvé  

 

3. QUESTIONS DIVERSES 

- Clés du local : les deux clés récupérées cette année ont été respectivement confiées à Isidore (sorties du 

dimanche) et à Roger Rascle (sorties du jeudi) afin qu’ils aient accès au matériel dont ils ont besoin 

lorsqu’ils encadrent des randonnées. 
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- Véro explique que 20 sangles ont été remplacées mais qu’il en reste encore 65 dont 5 longues à changer. 

Pierre leur demande de faire la liste du matériel à acheter (sangles, cordes etc…) 

Le nombre de raquettes et de DVA est quant à lui suffisant.  

 

- Suite à une remarque de Dominique Bernard, il faudrait préciser sur le certificat d’honorabilité que cela 

concerne tous les bénévoles qu’ils soient adhérents à la FFRP ou à la FFME. Christian doit transférer à 

Jean-Louis ceux qu’il a récupérés. 

 

- Réunion FFRP en téléconférence (Pierre) avec le Président Kunstowick de la FFRP. 

Deux personnes (Claudine et Denis) étant intéressées par le message qui avait été envoyé sur le Blog à 

propos du Balisage et de l’entretien des sentiers, Pierre a donc abordé le sujet avec Francis K qui  a répondu  

qu’il fallait contacter Christian Billard et Mélanie Dargent et qu’une réunion serait organisée début 

décembre. Pierre a adressé un email à ces personnes pour connaitre les différentes modalités pour y 

participer. 

La FFRP fait beaucoup de publicité sur « mon GR » mais Pierre a fait remarquer que ce qui serait utile 

serait un recensement des PR (petites randonnées) de l’ensemble de la région pour aider les encadrants à 

trouver de nouvelles randonnées. Au niveau du club, il faudrait répertorier tous les topos PR que l’on a 

(qu’ils soient d’ordre privé ou officiel), ce qui compléterait la Randotek et aiderait les nouveaux encadrants. 

A discuter en commission Randonnées. 

Suite à une réflexion de Michel, Pierre a dit que le site FFRP demandait à être amélioré. 

La dernière de ses remarques concernait le peu de relations entre les clubs organisées par la FFRP, 

remarque à laquelle le président FFRP a répondu qu’en plus de l’Assemblée Générale annuelle, il y avait un 

certain nombre de manifestations auxquelles le club ne participait pas  Il faudrait donc peut-être plus 

s’intéresser à celles-ci dans l’avenir afin de créer des liens avec les autres clubs. 

- Christian note que l’appellation « ski de montagne » sur l’assurance de la FFRP est relativement floue. 

Après recherches, Jean-Louis confirme que la FFR assure bien le ski de randonnée à condition de ne pas 

opter pour l’assurance de base.  

Pierre préconise malgré tout de garder l’assurance FFME pour ceux qui font du ski de randonnée car la 

plupart d’entre eux sont aussi grimpeurs. 

 

- Camp d’été : Maxime est d’accord pour organiser un stage escalade adulte qui serait payant durant le 

camp d’été dans le Vercors mais il faut avant tout qu’il prépare le stage enfants d’avril.  

Véronique a envoyé un e-mail à toutes les personnes futures « clientes » de Maxime pour les informer que 

celui-ci assurera le stage du lundi dans le cadre de sa formation. Avec le risque d’un 3
ème

 reconfinement, il a 

été  privilégié de faire payer les personnes intéressées en 2 fois. 

Pierre a été contacté par un étudiant  DEJEPS (Diplôme d’état de la Jeunesse, de l’éducation populaire et 

des sports, mention escalade) qui proposait d’encadrer des randonnées mais aucune suite n’a été donnée de 

part et d’autre. 

 

- Noël des enfants : cinéma annulé  il faudra essayer de reporter la séance en juin. Les chocolats seront 

cependant distribués. 

 

4. DATE DE LA PROCHAINE REUNION 

   Elle aura lieu le lundi 4 janvier 2021 à 20h30 en audio ou en visio 

 

 

                  La SECRETAIRE                                  Le PRESIDENT 

                  Brigitte LABARRERE         Pierre ROUMAGNAC 

  

 
 


